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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR LA POSTE


Montréal, le 4 juillet 2003

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal, Qc  

H4Z 2A2

Objet :
(
Demande du Distributeur concernant l’approbation des contrats 



d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2002-01


(
R-3515-2003


(
Notre référence : 018953-0001

Cher confrère,


La présente fait suite à la lettre adressée à tous les intervenants du dossier R-3470-2001 par le procureur d’Hydro-Québec en date du 30 juin 2003 leur transmettant la décision procédurale D-2003-128 rendue par la Régie en date du 27 juin 2003 relativement au dossier mentionné en rubrique.


Compte tenu de l’échéancier extrêmement serré décrété par la Régie en cette période de congés fériés et de vacances estivales, vous comprendrez que les associations que nous représentons (AQCIE et AIFQ) ont été tout à fait incapables de consulter leurs membres quant à la position à prendre dans ce dossier et que, par voie de conséquence, elles n’ont pas été en mesure de respecter l’échéance du 3 juillet 2003 pour aviser la Régie de leur participation à l’audience cédulée pour lundi le 7 juillet prochain dans ce dossier.  De toute façon, même si elles avaient eu le temps de consulter leurs membres, nos clientes voient mal comment elles auraient pu mobiliser les ressources nécessaires pour participer intelligemment, à l’intérieur de quelques jours, à une audience au cours de laquelle une preuve d’expert sera entendue pour justifier le traitement confidentiel de certaines données demandé par Hydro-Québec dans ce dossier.


À moins que le traitement accéléré et tout à fait inhabituel de ce dossier ne soit justifié par une situation d’urgence (que nous ne connaissons pas et qui n’est pas invoquée dans la décision procédurale), nos clientes ont beaucoup de difficulté à comprendre les raisons pour lesquelles la Régie a décidé de procéder ainsi dans ce dossier.  


Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Heenan Blaikie SRL









Signée en l’absence de 

GS*dmd






Me Guy Sarault

c.c.
(
Hydro-Québec, a/s Me Simon Turmel


(
Intervenants (R-3470-2001)


(
AQCIE, a/s M. Luc Boulanger


(
AIFQ, a/s M. Pierre Vézina
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